
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

1.  MEMBRE SUPÉRIEUR

Le membre supérieur droit est dominant chez les droitiers, et le membre supérieur gauche
est dominant chez les gauchers.

Dominance cérébrale.

La notion de dominance hémisphérique cérébrale découle de la constatation de la
prévalence d'un hémicorps dans l'action, avec une plus grande force ou une plus grande
habileté des membres opposés à l'hémisphère dominant et commandés par lui. Elle est
renforcée par le développement des structures du langage au sein de cet hémisphère
dominant, ce qui aboutit à une prévalence de l'hémisphère dominant, le gauche, chez le
droitier, pour l'ensemble des fonctions symboliques, de même que pour l'habileté manuelle.

L'hémisphère dit dominant est habituellement l'hémisphère gauche chez le droitier et il
semble exister un lien assez étroit entre la dominance du langage et la préférence manuelle.

L'hémisphère non dominant dit mineur (hémisphère droit chez les droitiers) n'est cependant
pas dépourvu de fonctions, et il a des spécialisations particulières pour la manipulation de
l'espace, la connaissance des rythmes, l'individualisation des physionomies.

Il existe, par ailleurs, des cas de dominance hémisphérique gauche, mais elle est beaucoup
plus rare. Si certains sujets vrais gauchers ont une préférence invincible pour l'usage de leur
main gauche, comme les droitiers pour celui de leur main droite, la majorité des sujets dits
gauchers sont en fait ambidextres et se servent seulement mieux de leur main gauche ; ils
apprennent assez facilement à se servir de leur main droite, du fait de la pression de la société,
où tous les outils sont conçus pour les droitiers (« gauchers contrariés »). Il en résulte que, bien
souvent, les lésions de l'hémisphère droit chez le « gaucher » n'entraînent pas des désordres
en miroir, par rapport à ceux observés pour les lésions unilatérales gauches chez le droitier.
Les anomalies sont incomplètes, atypiques et de moindre importance avec une meilleure
compensation.

La détermination de l'hémisphère dominant n'est pas toujours facile. Elle se base sur la
localisation habituelle du même côté du contrôle du langage et du contrôle gestuel, la
dissociation de latéralisation entre ces deux fonctions restant rare. La recherche de la
dominance se fera donc sur l'étude de la préférence gestuelle : manuelle, podale ou oculaire,
qui permettra de déterminer le caractère droitier ou gaucher ou ambidextre du sujet examiné,
et, par voie de conséquence, la dominance hémisphérique gauche, droite ou incertaine.

Cette recherche, de préférence gestuelle, fait appel à : 

- l'étude de la force musculaire, plus importante du côté du membre supérieur utilisé de
préférence ;

- la recherche du côté utilisé pour certains gestes précis de la vie courante : couper sa
viande, se brosser les dents, gestes de toilette intime. Le véritable gaucher écrit, tient son
couteau pour couper son pain ou un marteau pour planter un clou, une aiguille pour coudre
avec la main gauche, boutonne son pantalon, lance une pierre, joue aux cartes, taille un crayon
avec un canif tenu avec sa main gauche ;

- la recherche de l'usage préférentiel d'un membre : main pour lancer un objet, pour donner
les cartes, pied pour « shooter » dans un ballon, oeil pour viser.

Il faut cependant savoir que certaines préférences peuvent se modifier par l'apprentissage,
notamment chez tes ambidextres, et qu'une gêne fonctionnelle permanente d'un côté peut
entraîner une compensation centro-latérale, aboutissant à une pseudo-dominance. Il est donc
nécessaire, dans les cas incertains, de composer les différentes prévalences manuelle, podale
ou oculaire, avant de conclure.

L'ambidextrie professionnelle est la règle chez les travailleurs du bois : menuisiers,
ébénistes, toupilleurs, dégauchisseurs, etc.

Amputations.

Les taux indiqués le sont sans tenir compte des possibilités d'appareillage ou de correction
chirurgicale à visée fonctionnelle.

Lorsque cet appareillage ou cette intervention aboutit à un résultat excellent, l'expert peut
tenir compte du gain de capacité ainsi obtenu, mais ne pourra appliquer une réduction du taux
supérieur à 5 %.


